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bien-aimlée, l'épc>use glorieuse, saiite, et immaculée de
soli Fils ? Quand l1',glise olXe et prie, n'est-ce pas le
Saint-Esprit qlui offre et prie cil elle et par elle ?

" L'on voit clairemnent par ce qui précède ce que
signifie l'e.xpre,ýgion: Les Indulgences sont appli?uée8
«ux (lit .Purgatoire -I'Al VOIE DE SUFFRAGE. ' PERt
MO0DUM SUFFJiAC1I." Elle nie vecut pas dire qu'on offre
seulement à D)iEu pour ccs pauvres lâmies une simple
prièreC, une supp~lique quelconique, inais une supplique,
une prièxe unie à 'llîaud des satisfiactioîîs dle Je:sus-
Cu i' et (les saintsi, puisées dans le trésor dle l'Eg1ise.
Touitef'ois le Seigneur ne s'est pas engagô par une vr-
messe formelle t appfliquer entièremlent et à Ilftme dé-
sinée, le priîx qui lui est otikrt ' cette application étant
liée aux desseins (le ses conseils adorables, et dépen-
dant. peut-être aussi dut soin que les morts ont pris
pendant leur vie (le se rendre (lignes dle ce secours.
D'autre part, celui qui veut gagner l'indulgence pour
les mlorts, a pîm. soit par ignoran.11ce, soit par oubli,
omnettre une oit lusieurs (les conditions prescrites, ou
le-s remiplir égie en; et dlès lors nous nie sommes
point certains, (l'une ce-rtituide absolue, que l'indul-
grelie appliquée à telle et telle âm-e du Purgatoire a
obtenu sonl t. (JInII.)

2o. De quelle inanière devons-nous appliquer les Indul-
glences aux défunts pour qu'elles produiisetpluBs sremtent
leur efet?

S'il s'agit d'une Indulgence Plénière, répond M1.
l'abbé COL1.O-itiI, il est certain que, pour qu'elle reste
plénière et qn'elle puisse produire son effet comme
telle, il faut qu'ýelle lie ýSoit appliquée qu'à un seul d&-
fit; car si on1 l'appliquait aîux défiunts cil général, ou
seulement à quelques-uns, elle ne( serait pîus plénière
pour aucun. étaut divisée entre plusieurs. Il faut de
plus que le défunt ýsoit tellement déterminé, qu'il ne,
pu,1isse pas être confondu avec un autre, sauf cepen-
(dant à se proposer des initenitionis.seconidaires dans le
cas où le premier défunît n'aurait pas de besoin ou ne
pourrait pas recevoir le bienfait (le cette indulgence.

Appliquez, par exemple, Illbdulgenic plénière 'à
telle personne que vous avez connue, ou,) 4à son défaut,
a telle autre ; ii, l personnîe qui vous a lait le plus de
bien; ià celle que vous aveýz vous-mêm-ie le plus scan-
dalisée; à l'âmle qpii est la plus proche ou 'à celle qui


